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CONSEIL DE LABORATOIRE M.I.L. DU 5 mai 2025 
 

 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
 

 
Présents  
 
Collège A – Enseignants : 
 
Katia ANGELAKI 
Marie CRETIN SOMBARDIER 
Stéphane DE LA ROSA 
Arnaud DE NANTEUIL 
Bénédicte FRANÇOIS 
Sara GODECHOT-PATRIS 
Frédéric MARTIN 
Claire MARZO 
Martine PELESE 
Noé WAGENER 
 
Collège B – Personnels BIATSS 
 
Johan MENICHETTI 
 
Collège C – Doctorants 
Sarah HADJADJ 
 
 

 
 Représentés  

 
 
Manon ALTWEGG-BOUSSAC 
Pierre de MONTALIVET 
Laurence POTVIN-SOLIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Absents  
 
 
Dominique GENCY-
TANDONNET 
Béligh NABLI 
 
 

 
 
 

 

 

La réunion du Conseil de Laboratoire de l’Equipe de recherche Marchés, Institutions, Libertés débute à 

11h30 sous la présidence du Professeur Stéphane DE LA ROSA.  

 

 
1. – Réabonnement à la base de données EU Law Live 

 

Après examen du reliquat budgétaire du laboratoire, les membres du conseil approuvent le principe d’un 

réabonnement à la base de données EU Law Live pour l’année 2025. 
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2. – Présentation et examen du projet de nouveaux statuts pour le Laboratoire MIL  
 

Le Professeur Stéphane DE LA ROSA présente aux membres du conseil un projet de nouveaux statuts 

élaboré en collaboration avec la Professeure Bénédicte FRANÇOIS. Ce projet vise à répondre aux 

recommandations que le HCERES avait émises en la matière, à l’issue de sa visite en 2024. 

La version de travail des nouveaux statuts fait l’objet d’un examen attentif. Les discussions et les travaux 

de rédaction portent notamment sur le périmètre d’appartenance au laboratoire, les conditions 

d’éligibilité et les modalités de désignation de la nouvelle direction, la faculté donnée à l’assemblée 

générale de mettre un terme au mandat de la direction, la composition du conseil de laboratoire, ou 

encore les quorums à établir pour les différents types de votes. Ces différentes questions donnent lieu à 

des échanges approfondis et collégiaux entre les membres du conseil. Des reformulations et quelques 

modifications sont apportées au projet de statuts. 

 

 

 
 

 

Après épuisement des débats, la séance est levée à 14h. 
 

 

En Faculté, le 5 mai 2025 

 


